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Sous la présidence de l’ancien Commissaire européen Mario Monti, un groupe à haut niveau
sur les « ressources propres » a été mis en place pour réfléchir à une remise à plat du
financement de l’UE. Celui-ci est en effet jugé opaque, et surtout trop dépendant des
budgets des États. La décision avait été prise lors de l’accord sur le cadre financier
pluriannuel 2014-2020.

Le budget européen fonctionnait à l’origine entièrement sur des ressources propres,
principalement constituées de droits de douane à l’importation et de divers prélèvements
agricoles. Avec les baisses tarifaires progressives et les nouveaux besoins liés à
l’élargissement de l’UE, des ressources supplémentaires ont été instaurées. Celles-ci
sont issues des contributions des États-membres proportionnellement à leur richesse,
laquelle  est  évaluée  par  une  combinaison  de  l’assiette  de  la  TVA  et  du  RNB.  Ces
contributions des États représentent aujourd’hui 85% du financement de l’UE.

La  recherche  d’une  répartition  équitable  des  contributions  des  États  au  budget
communautaire a par ailleurs conduit à introduire progressivement diverses compensations,
appelées  «  mécanismes  de  correction  »,  le  «  rabais  britannique  »  étant  la  plus
emblématique.

Au-delà de sa complexité et de son manque de transparence, ce système de financement est
critiqué pour la logique de calcul en termes de retour qu’il induit, chaque pays
cherchant à maximiser son solde net (différence entre la contribution au budget et les
financements  reçus  à  travers  les  différentes  politiques  communautaires).  Ce
fonctionnement est aussi régulièrement accusé d’entraver l’intérêt commun européen (voir
notamment un récent rapport de l’Assemblée nationale), et de fragiliser le financement
des politiques européennes. Si la part de la PAC dans le budget communautaire est en
constante diminution, elle reste la principale politique financée par l’UE.

Le Parlement européen appelle depuis plusieurs années à une révision du système de
financement communautaire, allant dans le sens d’une plus grande autonomie vis-à-vis des
budgets nationaux. Diverses propositions ont été amorcées par la Commission européenne en
2011, et la question a vu s’opposer le Conseil européen et le Parlement européen au cours
de la négociation sur le cadre financier pluriannuel 2014-2020.

Le nouveau groupe à haut niveau, composé de membres du Parlement européen, du Conseil et
de la Commission, devrait procéder à une révision générale du système des ressources
propres et présenter ses premières conclusions fin 2014.
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